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Critères pour une salle de formation accessible – version 2. 
Une personne ayant une limitation fonctionnelle doit pouvoir entrer dans le bâtiment et utiliser les installations de façon autonome. Cela nécessite :

Accès au bâtiment 
Le bâtiment doit être accessible de façon autonome de la façon suivante : 
1. Posséder un espace de stationnement réservé aux détenteurs d’une vignette pour personne handicapée et un débarcadère proche de l’entrée du bâtiment. 
0. Si l’entrée principale du bâtiment n’est pas directement accessible depuis le stationnement réservé, une autre entrée accessible doit être désignée et une personne responsable doit accueillir la personne formatrice. 
0. S’il n’y en a qu’un, l’espace de stationnement doit être libre de tout véhicule non-autorisé 1h avant le début de la formation. 
1. Posséder une entrée au bâtiment de plain-pied, munie d’une rampe et sans marche. 
1. Si elle n’est pas munie d’une porte automatique ou d’un bouton-poussoir, une personne responsable doit être disponible pour ouvrir la porte et guider la personne jusqu’à la salle où l’activité aura lieu. 
1. Posséder des sorties d’urgence accessibles et libres d’obstacles. 
Salle de formation
Accès à la salle de formation
La salle de formation doit être accessible de façon autonome de la façon suivante : 
1. Posséder une porte suffisamment large, soit minimum 92 cm, soit 3 pieds. 
1. Posséder une salle de formation suffisamment spacieuse pour permettre la libre circulation, disposant d’un seuil de porte de plain-pied.
0. S’il y a une scène, il faut être en mesure d’y accéder sans avoir à monter de marches. 
0. Si elle n’est pas au rez-de-chaussée, un ascenseur doit être disponible pour y accéder. 
1. Posséder 2 chaises à dossier droit et une table pour y mettre le matériel de formation et les effets personnels. 
Environnement de la salle de formation
Afin de favoriser un environnement de formation accessible pour tous, la salle doit : 
1. Être calme avec une bonne acoustique, soit sans écho ni forte ventilation.
1. Avoir l’espace suffisant pour circuler en fauteuil roulant. 
1. Avoir une luminosité permettant la projection de la formation. 
Utilisation des locaux 
Salles de bains
1. Doivent être accessibles en tout temps sans avoir besoin d’être déverrouillée par une autre personne.
1. Doivent être suffisamment larges pour permettre le déplacement d’une personne en fauteuil roulant sans encombre.
1. Doivent avoir des lavabos accessibles (espace sous lavabos, savon et séchoir à main placé à une hauteur accessible).
1. Doivent être munies de barres d’appuis.
Signalisation
1. L’accès à la salle doit être indiquée de façon visible et facile à comprendre (pictogrammes ou panneau). Dans le cas contraire, une personne responsable doit pouvoir accueillir la personne formatrice à l’entrée du bâtiment. 
1. Le stationnement et son utilisation (paiement ou autres indications) doivent être clairement indiqués à l’aide d’écriteaux accessibles. 
1. Les salles de bains doivent être indiquées à l’aide de pictogrammes. 
1. Les ascenseurs doivent être indiqués à l’aide de pictogrammes. 
La rampe d’accès au bâtiment doit être indiquée à l’aide de pictogrammes depuis l’intérieur et l’extérieur du bâtiment. 
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